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Formations et débouchés en STAPS

Le SUIO-IP, Service Universitaire d'Information d'Orientation et d'Insertion Professionnelle, a pour mission
l'accueil, l'information, l'orientation et l'aide à l'insertion professionnelle des étudiants :
https://  intranet  .univ-rennes2.fr/suio-ip  

Ce document vous présente des exemples de débouchés possibles après des études en STAPS, Sciences et 
Techniques des Activités Physiques et Sportives .

Retrouvez l’offre de formation de Rennes 2 en STAPS en consultant notre catalogue en ligne : 
https://formations.  univ  -rennes2.  fr  

Votre parcours ne s’arrête pas à vos études.

Vos activités extrascolaires, vos engagements syndicaux ou militants, vos expériences personnelles et 
professionnelles, voire vos rencontres avec des professionnels sont autant de manières de développer vos 
savoir-faire et vos connaissances.

Motivation, formation et parcours personnel sont les éléments qui participent à la définition de votre 
projet professionnel.  

Ce document est un support pour vous accompagner dans cette démarche.

« Ce qui peut aider un jeune à trouver sa voie, 
c’est son pouvoir de rêve »    

Boris Cyrulnik
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 Focus formations en STAPS à Rennes 2

L’accès est sélectif en licence professionnelle et en master

DEUST

  DEUST métiers de la forme

LICENCE

  Licence Sciences et techniques des activités physiques et sportives  
   (STAPS)
- Mention Activités physiques adaptées et santé : sport, santé et pathologies chroniques (Rennes)
- Mention Activités physiques adaptées et santé : handicap mental, handicap moteur, sensoriel 
  et vieillissement (St-Brieuc)
- Mention Éducation et motricité (Rennes)
- Mention Éducation et motricité (St-Brieuc)
- Mention Entraînement sportif (Rennes)
- Mention Ergonomie du sport et performance motrice (Rennes)
- Mention Management du sport (Rennes)
- Mention Métiers de la rééducation et réadaptation (Rennes)

   Licence - option LAS : Licence Accès Santé (Rennes et St-Brieuc)
Attention, l’accès en deuxième année de santé concerne uniquement les filières de maïeutique, médecine 
et pharmacie.

LICENCE PROFESSIONNELLE

  Licence professionnelle mention Métiers de la forme

  Licence professionnelle mention Animation, gestion et organisation 
     des activités physiques et sportives (Sports nature)

MASTERS

  Master mention métiers de l’enseignement, de l’éducation et de la formation
- Parcours éducation physique et sportive
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  Master mention Sciences et techniques des activités physiques et sportives
    (STAPS)
- Parcours Développement et intégration

  Master mention Entraînement et optimisation de la performance sportive
- Parcours Monitoring optimisation et prévention

  Master mention Activité physique adaptée et santé
- Parcours Approche pluridisciplinaire des pathologies chroniques et motrices

  Master mention Management du sport
- Parcours Loisir, tourisme, politiques et innovation

  Master mention Ingénierie et ergonomie de l'activité physique
- Parcours Activité et performance

  Master mention Sciences du numérique et du sport

  Master mention géopolitique, parcours défense (en bi-diplomation avec le master STAPS 
Parcours Développement et intégration)

DOCTORATS

Contacter les Écoles doctorales 
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  Autres formations en lien avec les STAPS

Attention, ce sont des exemples, les possibilités sont beaucoup plus nombreuses !

L’accès est sélectif en licence professionnelle et en master

    Voie universitaire    

DEUST

  DEUST « métiers de la forme » : 
Université de Poitiers (Site d’Angoulême), Université de Créteil, Université  de Toulouse III...

  DEUST Animation Gestion des Activités Physiques et Sportives et Culturelles
Université Picardie, Université Poitiers, Université Lyon 1...

  DEUST Action commercialisation des services sportifs
Université Montpellier...

  DEUST Activités Physiques et Sportives spécialisées : inadaptations sociales
Université Strasbourg

  DEUST Activités Physiques et Sportives adaptées : déficiences intellectuelles,
     troubles psychiques
Université Strasbourg

  DEUST Pratiques et  gestion des Activités Physiques et Sportives et de loisirs 
     pour les publics séniors
Université Strasbourg

Licences

  Licence STAPS
- mention «  Activité physique adaptée et santé » :
 Université Bretagne Occidentale (Brest), Université de Caen, Université du Mans, Université de Nantes, ...
- mention « Éducation motricité » : 
Université Bretagne Occidentale (Brest), Université de Caen, Université du Mans, Université de Nantes, ...
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- mention « Entraînement sportif » : 
Université Bretagne Occidentale (Brest), Université de Caen, Université de Nantes, ...
- mention «  Ergonomie du sport et performance motrice » : 
Université de Caen, Université de Reims, …
- mention «  Management du sport » : 
Université Bretagne Occidentale (Brest), Université de Caen, Université du Mans, Université de Nantes, …

 Liste complète : https://c3d-staps.fr/formations/licences-staps/     

  Licence STAPS - LAS (Licence Accès Santé) : 
Université de Caen, Université de Nantes... 

  Licence STAPS, parcours spécifique « kinésithérapie » : 
Université du Mans, Université Bretagne Occidentale (Brest) …

  Licence STAPS, parcours spécifique « ergothérapie » : 
Université du Mans, …

  Licence STAPS, parcours « Parcours Préparatoire au Professorat des Écoles -
     PPPE »
Ces parcours de licence sont dispensés en alternance entre le lycée et l’université
https://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Le-PPPE-parcours-
preparatoire-au-professorat-des-ecoles 
Université Amiens 

  Licence double diplôme mention STAPS/sciences pour l'ingénieur
Université Paris-Saclay

Licences professionnelles
Exemples de mentions à partir de la la nomenclature officielle
Arrêté du 27 mai 2014 publié au Journal Officiel n° 128 du 4 juin 2014 

  Licence professionnelle Animation, gestion et organisation des activités physiques
     et sportives
- Parcours « activités aquatiques et nautiques » : Université de Nantes,

  Licence professionnelle Santé, vieillissement et activités physiques adaptées 
Université de Lyon 1, Université de Toulouse III, ...

  Licence professionnelle « Métiers de la forme » 
Université de Toulouse III,, Université Paris Cité, …

  Licence professionnelle « tourisme et loisirs sportifs» 
Université de Bourgogne, Université Savoir Mont Blanc...
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  Licence professionnelle « développement social et médiation par le sport» 
Université Lyon 1 ...

  Licence professionnelle « gestion et développement des organisations, des 
services sportifs et de loisirs» 
Université de Bordeaux...
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Masters

Il est judicieux de faire une candidature dans un certain nombre de masters. 
Pour connaître vos droits : https://www.trouvermonmaster.gouv.fr/questions-frequentes#Rub3q1

Liste de mentions de masters compatibles - Arrêté du 31 mai 2021 publié au Journal Officiel n°142 – 20 juin 2021

Masters compatibles Activité physique
adaptée & santé

Éducation
Motricité

Entraînement
sportif

Ergonomie 
du sport &

performance

Management 
du sport

Biomécanique x x x x
Economie des organisations x x x x x
Ergonomie x x x x
Etudes sur le genre x x x x x
STAPS x x x x x

STAPS - Activité physique adaptée & santé x x x x x
STAPS – entrainement & optimisation 
de la performance sportive x x x x x

STAPS – ingénierie et ergonomie de l’activité 
physique x x x x x

STAPS  - management du sport x x x x x
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Masters compatibles Activité physique
adaptée & santé

Éducation
Motricité

Entraînement
sportif

Ergonomie 
du sport &

performance

Management 
du sport

Métiers de l’enseignement, de l’éducation
et de la formation, 1er degré x x x x x

Métiers de l’enseignement, de l’éducation
et de la formation, 2nd degré x x x x x

Métiers de l’enseignement, de l’éducation
et de la formation, encadrement éducatif x x x x x

Métiers de l’enseignement, de l’éducation
et de la formation, pratique et ingénierie 
de la formation

x x x x x

Approches interdisciplinaires de la 
recherche et de l’enseignement – AIRE x x x x x

Pratiques inclusives, handicap, 
accessibilité et accompagnement x x x x x

  Recherche d’universités à faire sur :

www.trouvermonmaster.gouv.fr
https://c3d-staps.fr/formations/ 
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    Autres formations dans le domaine du sport      

En dehors de STAPS, il existe une multitude de formations aux métiers du sport. 
 Pour une vision plus complète : https://intranet.univ-rennes2.fr/staps/formations-diplomes-sports-animation 

En voici quelques exemples :

Mention complémentaire « bac + 1» 

  Mention Complémentaire Animation-gestion de projets 
   dans le secteur sportif (AGSS)
Cette mention est proposée dans Parcoursup par plusieurs établissements (lycées). 
Elle accueille en priorité les titulaires d’un bac professionnel et constituera aussi une étape vers l’obtention 
d’un BPJEPS éducateur sportif. Possibilité de suivre cette formation en apprentissage.

Certificats de qualifications professionnelles - CQP 
Un certificat de qualification professionnelle (CQP) est une certification créée et délivrée par une branche 
professionnelle qui atteste de la maîtrise de compétences liées à un métier. 

Pour la branche sport : https://www.cpnef-sport.com/ 

Qualifications Jeunesse et Sports
Ces diplômes mènent, selon leur niveau, aux métiers de l’animation ou de l’encadrement du sport. 

Des formations courtes et ciblées 
Les formations qui préparent à ces métiers de l’animation ou de l’encadrement du sport sont courtes 
(autour d'un an le plus souvent) et très axées sur la pratique, alternant pour moitié formation théorique et 
mise en pratique sur le terrain. 
La plupart d'entre elles ciblent une discipline en particulier, voire un groupe de disciplines proches.

Un test d’entrée
L’entrée sur toutes ces qualifications suppose la réussite d’un test d’entrée basé sur des capacités 
techniques et/ou sur des expériences. 

Aucun diplôme scolaire n'est requis même si un niveau bac permet d'être plus à l'aise avec les disciplines 
théoriques.

 A noter que des pré requis spécifiques viennent s’ajouter en fonction des modalités d’accès :

En formation initiale via Parcoursup (BPJEPS ou  DEJEPS) : 
  > être titulaire du bac et conditions d'accès précisées par le décret n° 2018-236 du 30 mars 2018.

En contrat d’apprentissage : 
 > trouver un employeur pour signer un contrat d’apprentissage
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Délivrés par le directeur régional de la jeunesse et des sports, ces diplômes ne sont pas hiérarchisés 
(un diplôme de niveau inférieur n’est pas exigé pour entrer en formation de niveau supérieur).

  CPJEPS - 
Certificat professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (remplace le BAPAAT) : 
classé au niveau 3 *

  BPJEPS 
Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport : 
diplôme d’État classé niveau 4*

  DEJEPS
Diplôme d’État de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport  : 
diplôme d’État classé niveau 5*

  DESJEPS
Diplôme d’État supérieur de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport :
diplôme d’État classé niveau 6*

 Classement des diplômes en fonction de la nouvelle nomenclature de janvier 2019.
 Plus d’infos : 
http://www.sports.gouv.fr/emplois-metiers/diplomes/ 
Offre de formation en Bretagne : http://bretagne.drjscs.gouv.fr/spip.php?rubrique59 
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    Autres formations hors STAPS   

 Les formations à suivre s’adressent aux étudiants de STAPS, mention management 
ayant un projet dans un secteur d’activité éloigné du sport.

  IAE : Institut d'administration des entreprises
Présentation 
Les IAE correspondent à des écoles universitaires de management (organisées sur le système LMD). Le coût
de  la  formation  correspond donc aux droits  d’inscription  universitaires.  Selon  les  établissements,  les
parcours de formation peuvent être intégrés à différents niveaux : licence 1 via Parcoursup, licence 2 mais
majoritairement en licence 3. Des entrées en Master sont possibles. 

Les domaines de formation sont la gestion, les ressources humaines, le marketing, le management…
 A noter que certaines formations sont proposées en alternance.

Candidatures
Pour la sélection, la plupart des éléments suivants sont demandés : le dossier, le CV, la lettre de motivation 
présentant le projet professionnel, les relevés de notes des années précédentes, éventuellement des lettres 
de recommandations et le résultat au Score IAE Message (SIM).

 Pour vous préparer : La bible du SCORE IEA Message     : admissions 2022   – Studyrama- 2021

 Plus d’infos : http://www.iae-message.fr/

IAE de Rennes : l’IGR (Institut de Gestion de Rennes)
L'admission en Licence et Master est sélectif.  Il se fait, selon la formation, sur dossier, entretien et Score 
IAE Message. 
Accès possible sur :

> une licence 3, exemple « Gestion, parcours Sciences de Gestion & Management » 
> un master, exemple « GRH, parcours Stratégie et Développement des Ressources Humaines »

 Plus d’infos sur le site de l’IGR : https://www.igr.univ-rennes1.fr/ 

  Écoles de commerce
Présentation
Quelle que soit l'école de commerce, la formation a pour objectif de faire acquérir une vision complète et
transversale du fonctionnement de l'entreprise. Parmi les matières enseignées  : économie, comptabilité,
gestion, marketing, négociation commerciale, droit des affaires, finance, etc. Ces cours s'appuient sur des
exemples concrets et des études de cas tirées de situations professionnelles réelles.

Toutes les écoles de commerce sont privées. Attention donc aux coûts de scolarité ! 
> 7 600 € par an pour les programmes post-bac en 3 ans.
> 11 000 € par an pour les programmes post-bac en 4 ou 5 ans.
Concernant le choix de l’établissement, plusieurs critères doivent vous guider : notoriété, reconnaissances 
officielles, place de l'international ou qualité de l'insertion professionnelle.
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Accès
Plusieurs accès possibles selon le niveau d’étude :

• Accès post-bac
• Accès post-prépa
• Accès par les admissions parallèles

Candidatures
Toutes ces formations organisent des sélections propres ou communes à plusieurs écoles. 
Les concours sont payants (gratuité ou tarif réduit pour les boursiers). 
Certains concours exigent d'avoir passé au préalable des tests de langue (TOEIC ou TOEFL) et d'aptitude en 
gestion (Tage Mage, Tage 2, Arpège, GMAT) et de joindre les scores obtenus au dossier de candidature.

Récapitulatif

Niveau d’accès Durée de la formation 

3 années 4 ou 5 années

Accès Post-Bac > Bachelor EGC
> Ecricome Bachelor

> Accès (5 ans)
> Pass (4 ans)
> Sésame 
(4 ans si accès à Bac +1 sinon 5 ans)

Accès Post-prépa  Plus d’infos sur : 
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-
d-etudes/Les-ecoles-de-commerce/Integrer-une-ecole-de-commerce#P2     

Admissions parallèles 2 années 3 années

Bac + 2 > Passerelle 1
> Ecricome Tremplin 1
> Ambition +

Bac + 3 > Passerelle 2
> Ecricome Tremplin 2
> Ambitions +

 Plus d’infos : Écoles de commerce– ONISEP - 2022
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Les admissions parallèles

Dans les écoles qui recrutaient traditionnellement après une prépa, plus de la moitié des élèves 
viennent désormais d'autres cursus parfois éloignés du commerce et de la gestion. 
L’objectif est de diversifier le profil des étudiants via ces "admissions parallèles " dont l’accès se 
fait aussi sur concours.

L'admission la plus courante s'effectue après un bac + 2 (BTS, DUT, L2).
Mais il est possible d'intégrer une école après un bac + 3.

Liste des écoles proposant les admissions parallèles selon les concours :

> Passerelle 1 et 2
https://www.letudiant.fr/etudes/ecole-de-commerce/integrer-une-ecole-de-commerce-en-admissions-
paralleles-concours-passerelle-1-et-2.html 

> Tremplin 1 et 2
https://www.letudiant.fr/etudes/ecole-de-commerce/integrer-une-ecole-de-commerce-en-admissions-
paralleles-les-concours-ecricome-tremplin-1-et-2.html 

> Ambition +
https://www.letudiant.fr/etudes/ecole-de-commerce/integrer-une-ecole-de-commerce-apres-un-bac-2-3-
focus-sur-le-concours-ambition.html 

 Pour vous préparer
La bible des admissions parallèles : intégrer les grandes écoles de commerce et de management
après un Bac +2 ou un Bac +3/4/5 – Studyrama – 2019

 Plus d’infos sur : 
http://www.onisep.fr/Choisir-mes-etudes/Apres-le-bac/Principaux-domaines-d-etudes/Les-ecoles-de-commerce
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https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/page-accueil-doc
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  Les domaines et les métiers en STAPS

 Les métiers évoqués sont des exemples.
Ils sont donnés à titre indicatif.

Les métiers présentés sont classés en débouchés directs ou débouchés indirects. 

   Débouchés  indirects : pour  accéder  à  ces  métiers,  la  formation  universitaire  en  STAPS n’est  pas
suffisante.  Un  complément  de  formation  ou  bien  une  réorientation  dans  une  école  spécialisée  est  à
privilégier.

18

https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/page-accueil-doc

https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/page-accueil-doc


Formations et débouchés en STAPS

Débouchés directs des STAPS

Sources  : PARCOURÉO (logiciel d’orientation) Fiches métiers, Onisep, CIDJ, Fédération Nationale Profession Sport Loisir

     Enseignement, recherche  
 : le recrutement pour ces métiers se fait par concours ou par voie contractuelle
Depuis septembre 2021, réforme de la formation initiale des professeurs et des conseillers principaux d'éducation en Inspé (Institut National Supérieur du 
professorat et de l’Éducation)

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Professeur d’EPS     :  . Le professeur d'éducation physique et sportive a pour mission 
d'initier les collégiens ou les lycéens à la théorie et à la pratique 
de plusieurs disciplines sportives et ainsi de former des citoyens 
lucides, autonomes, physiquement et socialement éduqués, dans 
le souci du vivre ensemble.

. Accès par concours du CAPEPS ou agrégation d’EPS. 
Attention au niveau de sélection !

. Collège, lycées (enseignement public ou privé)

Enseignant chercheur Il fait progresser la recherche dans sa discipline et transmettre 
les connaissances qui en sont issues à ses étudiants.Le chercheur 
participe à la diffusion des connaissances scientifiques en publiant
ses travaux et en participant à des conférences et des colloques.

Université, grande école ,laboratoire associé au CNRS 
(Accès via une liste d’aptitude nationale suivie d’un 
concours d’établissement).
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 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 À retenir notamment :
• Schéma de la réforme enseignement de l’INSPE (Institut National Supérieur du professorat et de l’Éducation)

 Infos concours :
• Agrégation EPS : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid101657/les-epreuves-de-l-agregation-externe-section-education-physique-et-sportive.html      

• CAPEPS : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/pid33986/enseigner-education-physique-sportive-capeps.html     

• Données statistiques du Capeps : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid98638/donnees-statistiques-des-concours-du-capeps.html 

 Fiches métiers :

• Enseignant EPS : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid101657/les-epreuves-de-l-agregation-externe-section-education-physique-et-sportive.html      
• Enseignant-chercheur : https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24530/les-enseignants-chercheurs.html 
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     Animation, encadrement et entraînement

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Entraîneur . Amener au meilleur niveau les sportifs motivés par la compétition, 
telle est la mission de l'entraîneur sportif, qu'il travaille auprès d'un 
seul individu ou de tout un groupe (sports collectifs et d'équipe). 

. Excellent technicien dans une discipline qu'il a souvent lui-même 
pratiquée, l'entraîneur est d'abord un bon pédagogue. Il définit une 
progression basée sur des exercices personnalisés.

. L'entraîneur sportif accompagne des athlètes de haut niveau dans 
leur progression, pour les mener en haut du podium. 

. Il met au point et anime un programme de préparation physique 
(jogging, musculation...) et d'entraînement pour aborder les aspects 
techniques et tactiques. il adapte ce programme en fonction des 
objectifs, des compétitions à venir. 

. Il observe en permanence les athlètes et leur explique ce qu'ils 
doivent corriger et travailler. Il veille à leur hygiène de vie, à leur 
condition physique et leur état psychologique. 

Club ou fédération sportive

Éducateur sportif

 horaires en décalé.
Postes souvent à temps 
partiel. 

. Il organise et anime des activités sportives dans un objectif de 
découverte ou de loisirs. 

. Il existe autant d'activités sportives que de spécialisations 
d'éducateurs. Chacun enseigne avec passion sa discipline à des publics 
variés : débutants de tous âges, licenciés en club sportif, touristes, 

Collectivités territoriales : accès à la fonction 
publique territoriale par le concours d’éducateur 
territorial des APS

Clubs de sport (association ou entreprise), centres 
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personnes en situation de handicap…

. Il encadre un groupe et accompagne chacun des pratiquants dans sa 
progression. 

. Tâche essentielle, il doit veiller à la sécurité des pratiquants et au 
respect du règlement. 

. Il sait prodiguer les premiers soins et les gestes de premiers secours.

de loisirs,

Fédérations multi sports …

 L’éducateur sportif est souvent partagé entre 
plusieurs employeurs ou géré par un groupement 
d’employeurs ou exerce parallèlement une autre 
activité professionnelle, sportive ou tout autre.

Nécessité de la carte professionnelle (Cf. partie 
réglementation).

Coach sportif . Il planifie et anime des séances de gymnastique d’entretien, de cardio,
d’abdo-fessiers, de musculation sur plateau, de cours collectifs,…pour 
différents types de publics dans un objectif de loisirs, de santé, de bien-
être ou de compétition tout en veillant à la sécurité des pratiquants.. 

. Il encadre un groupe et accompagne chacun dans un souci de 
progression individuelle. Il sait communiquer son enthousiasme à sa 
clientèle.

Centres de remise en forme

Particuliers : coaching individuel

Centres de vacances

Association de musculation, de force athlétique ou
de gymnastique d'entretien

Préparateur physique . Il a pour objectif d’optimiser le potentiel physique des sportifs 
professionnels pour une compétition ou une saison. 

. On peut découper son action en 3 temps : 
l’évaluation, la planification, l’entraînement, avant de revenir à la phase
d’évaluation. 

Salarié 
. d'un club professionnel 
. d'une fédération sportive
. d'un pôle espoir

Travailleur indépendant
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. Il doit pouvoir analyser de manière fine la pratique du sport pour 
lequel il prépare les sportifs pour pouvoir proposer un programme 
adapté et prévenir les blessures. 

. Il doit aussi sensibiliser aux règles d’hygiènes de vie. 

. Il travaille au sein d’une équipe avec l’entraîneur, voire le médecin, le 
masseur-kinésithérapeute, le préparateur mental. 
Ce sont parfois les entraîneurs ou des athlètes qui assurent le travail de
préparation.

Maître nageur sauveteur 
(éducateurs sportifs 
des activités aquatiques 
et de la natation)

ll peut évoluer dans un 
milieu fermé (piscine 
couverte) ou ouvert (piscine 
découverte, plan d’eau 
intérieur, littoral).

. La fonction du maître-nageur sauveteur (MNS) est double. 
  D’abord, il doit veiller à la sécurité physique et sanitaire des baigneurs
  Ensuite, il enseigne la natation à des publics divers. 

. Il peut aussi entraîner des nageurs dans un objectif de compétition. 

Piscines municipales : accès sur concours de la 
filière sportive intitulé « éducateur Territorial des 
Activités Physiques et Sportives »

Club de vacances

Centres de remise en forme, de rééducation ou de 
thalassothérapie.

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 À retenir notamment :
• « Annales corrigées concours éducateur des activités physiques et sportives » - la documentation française » - 2018

 Témoignages :
• "Découvrez le métier de professeur de fitness avec Ludovic"   -in Ouest France du 29 avril 2019
• "Dans l'eau, Marie fait évoluer chacun à son rythme" in Ouest France du 22 et 23 juin 2019
• "Coach d'insertion par le sport "in La gazette des communes du 2 mars 2020 – N°8-2504
• "Le métier de coach sportif" in Rebondir - n°254 de Mars avril 2020  
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     Commerce, marketing et événementiel

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Responsable de rayon . Maillon essentiel de la grande distribution, le chef de rayon gère et 
anime, avec l'aide de son équipe, un rayon spécialisé. 

. Son objectif : générer du trafic et faire progresser le chiffre d'affaires.

. Il manage son équipe dans le but d’atteindre les objectifs de vente 
fixés par la direction. 

. Il doit composer sa gamme de produits en respectant la stratégie 
commerciale de l’enseigne. 

. Ses choix peuvent être guidés par la saison, les tendances du 
moment, l'action publicitaire d'une marque, etc. 

. Il doit mettre en valeur ses produits dans le rayon, lancer des 
campagnes de promotion, gérer ses stocks et motiver ses vendeurs. 

. Il veille également au respect des règles commerciales.

Grande distribution

Enseignes spécialisées

Responsable marketing . Il est chargé d'améliorer le chiffre d'affaires de l'entreprise et la marge
par types de clientèle. 

. Pour cela, il doit séduire le consommateur en s'adaptant en 
permanence à ses goûts et besoins. 

. Il coordonne les activités nécessaires à la progression des différentes 
gammes de produits dans le cadre de la politique commerciale de 

Service commercial ou marketing d'une entreprise

Bureau d'études indépendant spécialisé dans le 
marketing
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l'entreprise. 

. Il utilise toutes les techniques marketing de conquête, de 
développement et de fidélisation.

Organisateur 
d’événements sportifs

. Il doit prendre en charge la conception, les préparatifs et 
l’organisation matérielle et logistique d’un événement sportif. 

. Cet événement peut avoir une fréquence régulière (Tour de France...) 
ou rare (coupe du monde de football...). 

. Selon la taille de l’événement et son expérience, l’organisateur aura 
en charge soit l’organisation dans son ensemble et la coordination des 
équipes de bénévoles présents le jour J (ex : tournoi régional), soit un 
secteur de l’organisation dans l’hypothèse d’un événement ayant une 
taille plus importante (ex : coupe du monde). 

. Ainsi, il pourra avoir en charge la sécurisation d’un parcours, la 
logistique, les relations médias, les partenariats…

Fédérations sportives

Agences événementiel

Associations…

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 Plus d’infos  :
• Témoignage d’organisateur d’événement sportif : https://www.profession-sport-loisirs.fr/videosmetiers/organisateur-evenementiel-sportif

• Fiche métier ROME : responsable de rayon
• "Métiers du sport : 5 pistes pour travailler sur votre terrain de jeu favori" in Newsletter L’Étudiant – 8 juillet 2019

25
https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/page-accueil-doc

https://www.letudiant.fr/metiers/metiers-du-sport-5-pistes-pour-travailler-sur-votre-terrain-de-jeu-favori.html
https://candidat.pole-emploi.fr/marche-du-travail/fichemetierrome?codeRome=D1503
https://www.profession-sport-loisirs.fr/videosmetiers/organisateur-evenementiel-sportif
https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/primo-explore/search?query=any,contains,art&search_scope=default_scope&sortby=date&vid=33UDR2_VU1&facet=library,include,33UDR2_SUIO&lang=fr_FR&offset=0


Formations et débouchés en STAPS

     Gestion et administration du sport

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Gestionnaire de structure 
de loisirs/responsable 
d’équipement sportif

. Il organise l'activité et gère l'exploitation de la structures dans ses 
dimensions techniques, commerciales, humaines et financières dans 
un objectif de qualité et de rentabilité économique. 

. Il est donc amené à gérer le planning d’utilisation, le personnel, 
le matériel et l’entretien du bâtiment dans la limite du budget qui lui 
est confié. 

. Il veille au respect des règles d’hygiène, de sécurité et de confort. 

Structure de loisirs privée : base de loisirs, salle de 
fitness, salle multi-sports, salle de foot etc

Piscine municipale via les concours de la fonction 
publique territoriale : 
> soient les concours de la filière sportive 
(conseillers ou éducateurs territoriaux des activités 
physiques et sportives) 
> soient les concours de la filière administrative

Responsable services 
des sports

. Il propose aux élus des orientations en matière de politique sportive 
de la collectivité et pilote leur mise en œuvre. 

. Il est responsable du budget « sport » et doit veiller au respect de la 
réglementation (sécurité des équipements, normes d’hygiène et règles
pour les établissement recevant du public). 

. Il supervise les services chargés de la gestion administrative, 
technique et de l'animation des activités sportives et des équipements.

. Le volet événementiel occupe une place de plus en plus importante 
sur ce type de poste.

Collectivités territoriales : 
commune, structure intercommunale, 
département, région
→ accès par les concours de la filière sportive de la 
fonction publique territoriale (conseiller territorial 
des activités physiques et sportives ou éducateur 
territorial des activités physiques et sportives)
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Conseiller technique 
sportif (CTS)

. Agent de l’État, ayant une compétence avérée dans sa discipline, 
il est chargé de responsabilités diversifiées, liées, en particulier, 
au sport pour tous (progression de la pratique licenciée), au sport de 
haut niveau (détection des talents et perfectionnement de l’élite, 
sélection des équipes nationales), à la formation des cadres. 

. Il contribue directement à la mise en œuvre de la politique sportive 
de l’État et est garant de la cohérence entre les projets sportifs des 
fédérations et les orientations prioritaires du ministère de la santé et 
des sports. 

. Il s’assure de la bonne utilisation des crédits publics.

. Selon son affectation, il peut exercer des missions de :
  > Directeur Technique National (DTN), d’Entraîneur National (EN), 
  > Conseiller Technique National (CTN), 
  > Conseiller Technique Régional (CTR).

. Fonctionnaire (Accès par le concours Professeur de sport), il dispose 
d’une lettre de mission  précisant ses fonctions auprès de fédérations 
sportives dans le cadre de conventions État /fédération. 

Fédérations olympiques et paralympiques

Fédérations non olympiques reconnues de haut 
niveau

Fédérations multisports

Agent de développement 
sportif

 ce métier est parfois 
combiné avec un poste 
d’éducateur sportif.

. Il est chargé de concevoir, de coordonner, d’évaluer et d’accompagner
des projets de développement. 

. Son rôle peut être sensiblement différent en fonction des dominantes
d'activité qui lui seront confiées : 
   > développement des moyens financiers : demande de subvention, 
recherche de sponsoring ou mécénat des entreprises. 
   > développement du nombre de licenciés.

Associations sportives

Fédérations

Comités régionaux

Comités départementaux
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    > développement de la formation :optimisation les possibilités 
d'entraînement en améliorant les conditions horaires, terrains, 
entraîneurs...etc.

. Il peut aussi avoir un rôle d’assistance et de conseil auprès de ses 
dirigeants. 

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/

 Témoignage  :
• Gestionnaire d’équipement sportif : « Justine prévoit et organise, du sol aux pontons     » - Ouest France du 8 et 9 septembre 2018

 Fiche métiers  :
• Responsable des sports :

http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/C5A-01 
• Conseiller technique sportif  :

http://www.sports.gouv.fr/organisation/missions-organisation/cadres-techniques/ 

 Attention réforme en cours sur le statut de conseiller technique sportif:

• « Ce que prépare le ministère des Sports pour les conseillers techniques » in Le Parisien du 5 avril 2019 
http://www.leparisien.fr/sports/craignant-pour-leur-emploi-les-conseillers-techniques-sportifs-interpellent-la-ministre-16-04-2019-8054925.php      

• "Conseillers techniques sportifs : un « resserrement du nombre de fonctionnaires » préconisé" in Le Monde du 6 décembre 2019
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     Santé, social
 d’autres métiers sont rattachés à ce domaine professionnel (masseur-kinésithérapeute, pédicure-Podologue...) mais il s’agit de professions 
réglementées (diplôme d’état obligatoire). Ils seront donc détaillés dans un chapitre suivant.

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Enseignant activités 
physiques adaptées

. Par son activité de rééducation et de réadaptation, le professeur 
d’activités physiques adaptées (APA) agit dans le parcours de soin du 
patient. encadre des activités visant l'amélioration et le maintien de la 
santé de personnes souffrant de maladies chroniques, en situation de 
handicap, rencontrant des difficultés sociales... 

. Il conçoit un programme adapté aux participants, anime les 
différentes séances. Son travail ne se fait pas de manière isolée : 
il fait partie intégrante d’une équipe  pluridisciplinaire (kiné, médecin, 
infirmier,…).

Centres hospitaliers

Instituts médico et paramédicaux

Centres de réadaptation 

Instituts Médico-Educatifs

Établissements d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou non dépendantes

ou statut indépendant

Ergonome . L'ergonome conçoit et améliore des lieux de vie, des objets ou des 
postes de travail afin de les adapter au maximum aux besoins des 
utilisateurs, en termes de confort, sécurité et efficacité. 
Pour cela, il recueille et traite des données (observations, entretiens, 
mesures...), établit un diagnostic, formule des propositions pouvant 
faire l'objet de simulations, d'évaluations.

. L’ergonomie concerne donc 3 domaines : la personne, l’espace et le 

Grandes entreprises publiques ou privées ayant un 
service recherche et développement, méthodes, 
ressources humaines, services de santé au travail, 
marketing…

Organismes publics de prévention comme l’INRS 
(Institut National de Recherche et Sécurité),

Associations d'insertion des personnes en situation
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produit. Pour ce dernier, les débouchés sont limités avec un parcours 
en STAPS. 

de handicap

Cabinets de consultants en ergonomie…

Éducateur de la 
Protection Judiciaire 
de la Jeunesse (PJJ)

. Il intervient uniquement dans le cadre d'un mandat judiciaire pour les
mineurs en difficultés sous main de justice.

.  Il conduit des investigations et des actions d’éducation auprès des 
jeunes et de leur famille. Humain et ferme, il est pour eux un repère 
stable. 

. Il assure la prise en charge des mineurs à travers l’élaboration d’un 
projet individuel pour chacun d’eux, en vue de favoriser leur évolution,
leur insertion et de prévenir la récidive. 

. Il aide également le mineur et sa famille à mieux comprendre les 
décisions et le cadre judiciaire.

Ministère de la justice :
> Recrutement par concours en 3 étapes : 
concours + formation + titularisation
1- Concours externe, conditions d’accès :: 
Personnes titulaires d’un diplôme sanctionnant la 
réussite de trois années d’enseignement supérieur 
après le baccalauréat soit d'un titre ou diplôme 
équivalent.
2 - Formation rémunérée de 18 mois (cours 
théoriques à l'École nationale de la protection 
judiciaire de la jeunesse (ENPJJ) et stages).
3 - Titularisation

 En savoir plus
• Enseignants APA

« Lilian Caillet – De rugbyman à enseignant en Activité Physique Adaptée au sein de Vivalto Sport » - La pastille du 4 novembre 2020
« L’activité sportive, une aide pour les aidants !     » - Ouest France du 9 juillet 2019
 «     Théo Veni propose des activités physiques adaptées     »    - Ouest France du 19 septembre 2018
« Laura Meneust, coach sportif pour les personnes malades » - Actu.fr du 29 décembre 2019

• Ergonome :« Santé au travail : de bons gestes, des postures adaptées, ça ne suffit pas ! » - La gazette des communes – n°21/2467 – 27 mai 2019

• Fiche métier du ministère de la justice "éducateur PJJ" :
http://www.metiers.justice.gouv.fr/educateur-12672/le-metier-12678/ 
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     Sécurité
 le recrutement pour ces métiers se fait par concours avec des épreuves physiques et sportives

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Sapeur-pompier . La mission des sapeurs-pompiers consiste à secourir et protéger les 
personnes, les biens ou l’environnement, à lutter contre les périls ou 
les conséquences des accidents de toute nature : inondations, 
pollutions, incendies, accidents de la route… 

. Plusieurs statuts existent, notamment les sapeurs-pompiers 
professionnels (officier et non officier) et les sapeurs-pompiers 
militaires. 

. Concours de sapeur-pompier professionnel officier (SPPO) :
Il est ouvert aux titulaires d'un diplôme de niveau Bac +2 pour accéder 
au grade de lieutenant et aux titulaires d'un diplôme de niveau Bac +3 
pour celui de capitaine.

Fonction publique territoriale au sein du Service 
départemental d'incendie et de secours (SDIS) 
ou en centre de secours. 

Ville de Paris

Armée (statut de sapeur-pompier militaire)

Gendarme Du contrôle routier aux enquêtes judiciaires, le gendarme est un 
militaire qui peut occuper des emplois très variés. Le recrutement se 
fait sur concours ou sélection. Des critères d’âge et de niveaux 
d’études sont appliqués selon le niveau de concours (officier, sous 
officier etc.). 
Une classe préparatoire intégrée existe pour préparer dans des 
conditions optimales les concours des officiers de la gendarmerie 
(critères éligibilité en fonction des conditions de ressources). 
Après réussite au concours, une formation est dispensée au sein d'une 
école de gendarmerie..

Affectation au sein d’une unité de gendarmerie 
départementale, d’un escadron de gendarmerie 
mobile, à la garde républicaine, à la gendarmerie 
de l'air, de l'armement, des transports aériens, 
maritimes, dans les états-majors, les ambassades, 
les organismes internationaux, au GIGN…
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Agent de police

 : il existe la Police 
municipale et la Police 
nationale.

. Qu'il porte ou non l'uniforme, sa fonction est de faire respecter la loi, 
de maintenir l'ordre et d'assurer la sécurité publique. L’accès se fait sur
concours en fonction du niveau d’étude. 

. Concours police municipale : 
  > Directeur de police municipale : recrutement à bac +5
  > Chef de service de police municipale : recrutement à bac

. Concours police nationale : 
Concours puis formation initiale obligatoire  alternant périodes à 
l’École nationale supérieure de la police (ENSP) et stages de terrain.
> Commissaire de police (recrutement à bac +5) 
> Officier de police (recrutement à bac +3)
> Gardien de  la paix (recrutement à bac)

Police municipale 
(concours de la fonction publique territoriale)

Ministère de l’intérieur
(concours de la fonction publique d’état)

 Infos concours :
• Sapeur pompier : https://www.pompiers.fr/grand-public/devenir-sapeur-pompier

• Police municipale : https://www.carrieres-publiques.com/fiche-concours/detail/concours-chef-de-service-de-police-municipale-c-1408     

• Police nationale : https://www.devenirpolicier.fr/nous-rejoindre 

 Fiches métier :
• Sapeur pompier :  http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/F1A-03  
• Métiers police municipale :   http://www.cnfpt.fr/evoluer/lemploi-fpt/le-repertoire-des-metiers/metier/details/F2A-02     

• Métiers Police nationale : https://www.devenirpolicier.fr/metiers 

 Infos utiles :
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• Sapeurs-pompiers de Paris, sapeurs-sauveteurs et marins-pompiers : 
https://www.pompiers.fr/grand-public/devenir-sapeur-pompier/devenir-sapeur-pompier-militaire 

• Gendarme : https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/recrutement/ 

 Références communes pour tous les métiers des STAPS : 

• « Les chiffres clés du sport en Bretagne » – Gref Bretagne – avril 2019
Source : http://www.gref-bretagne.com/Publications/Secteurs-et-metiers/Autres-secteurs-d-activite/Les-chiffres-cles-du-sport-en-Bretagne 

• « Les métiers du sport et des loisirs » - Édition Professions sport et loisirs – 2020

• Fonds documentaire spécialisé : Bibliothéque de l’UFR APS – Campus La Harpe
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Débouchés indirects des STAPS
Sources  : PARCOURÉO (logiciel d’orientation) Fiches métiers, Onisep, CIDJ

     Les métiers ci-dessous sont des professions réglementées (diplôme d’état obligatoire).
 : P  asserelle   entre les Licence Option Santé et les études paramédicales possible dès 2022. 

Métier Descriptif Exemples d’employeurs

Masseur-
kinésithérapeute

. Le masseur-kinésithérapeute éduque et réadapte les déficiences 
motrices, les limitations fonctionnelles de la personne selon la 
prescription médicale dans un but d'entretien, de restauration, 
d'adaptation de la gestuelle ou d'optimisation de la fonction 
motrice. 

. Il pratique des massages, utilise l'électrothérapie... propose des 
mouvements et des exercices adaptés, éduque le patient à mieux 
gérer sa santé, indique les postures à adopter. 

. Pour exercer ce métier, il faut être titulaire du diplôme d'État 
(DE) de masseur-kinésithérapeute. 
Préparé en 4 ans, il permet d'obtenir le grade de master (pour 
diplômés à partir de 2021). 
L'accès à la formation est sélectif et s'effectue après une année de
formation universitaire : 
une première année d’études universitaires validée en santé (PASS
ou LAS), ou la 1ère année de licence sciences et techniques des 
activités physiques et sportives (STAPS) ou 1ère année de licence 
dans le domaine sciences, technologies, santé. 

Activité libérale

Fonction publique hospitalière 

Établissement de santé privé

Centre de rééducation fonctionnelle

Centre de thalassothérapie
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Ergothérapeute . Grâce à des techniques de rééducation qui passent par des 
activités artistiques ou manuelles, l'ergothérapeute aide les 
personnes souffrant d'un handicap à retrouver l'autonomie 
nécessaire à leur vie quotidienne, professionnelle et familiale.

. Pour exercer ce métier, il faut être titulaire du diplôme d'État 
d'ergothérapeute. 

. Accès via Parcoursup

Activité libérale

Fonction publique hospitalière 

Établissement de santé privé

Pédicure-Podologue . Le pédicure-podologue est spécialisé dans l'étude et le 
traitement des affections du pied et des ongles, à l'exclusion de 
toute intervention chirurgicale (sans effusion de sang).

. Le DE (diplôme d'État) de pédicure-podologue est obligatoire 
pour exercer ce métier. Il se prépare en 3 ans après un bac, 
scientifique de préférence dans 12 écoles spécialisées. 

. Accès via Parcoursup

Activité libérale

Fonction publique hospitalière 
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Psychomotricien

 : il travaille souvent pour
plusieurs employeurs.

. Il·aide les personnes souffrant de troubles psychomoteurs, 
c'est-à-dire confrontées à des difficultés psychologiques 
exprimées par le corps.

. Il intervient sur prescription médicale auprès d'enfants, 
d'adolescents ou d'adultes. 

. Il commence par un bilan pour observer le fonctionnement de la 
personne, évaluer ses compétences, ses troubles et analyser les 
origines probables de ses difficultés et établit ensuite un projet de
soins adapté consistant en diverses propositions d'exercices et 
activités. 

. Le DE (diplôme d'État) de psychomotricien est obligatoire pour 
exercer ce métier. Il se prépare en 3 ans après le bac.

  Accès via Parcoursup.
  les titulaires d'une licence de psychologie, biologie, STAPS ... 
peuvent intégrer par équivalence la 2e année, après examen

Fonction publique hospitalière

Maisons de retraite 

Crèches

Institut médico-pédagogique

Activité libérale

 Ressources documentaires de notre service : https://rechercher.bu.univ-rennes2.fr/     

 Plus d'Infos :
• Réforme PACES :https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid146432/suppression-de-la-paces-les-nouvelles-modalites-d-etudes-de-sante-publiees.html 

• « Julien soigne par le mouvement et le massage » -  Ouest France du 10 juin 2021 :https://www.ouest-france.fr/education/orientation/fiches-metiers/video-julien-
soigne-par-le-mouvement-et-le-massage-70100794-c9f0-11eb-8e38-166f650b804e 
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  Réglementation

CARTE PROFESSIONNELLE D’EDUCATEUR EN ACTIVITES SPORTIVES - conditions d’obtention :

Être diplômé : 
▪ Posséder un titre de qualification inscrit au Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP),
▪ Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pour crime ou pour l’un des délits précisés à l’article L.212-9 
du Code du Sport
▪ Déclarer son activité à la direction départementale de la cohésion sociale (DDCS) du département de son 
principal lieu d’activité ou faire une télédéclaration sur  https://eaps.sports.gouv.fr 

 Cette déclaration doit être renouvelée tous les 5 ans.

Art. R212-85 et suivants du code du sport et Instruction n°07-078 JS du 15 mai 2007 :
Les titulaires d’un diplôme STAPS ne peuvent enseigner, encadrer, animer ou accompagner contre 
rémunération, de manière permanente ou occasionnelle une activité physique ou sportive sans carte 
professionnelle. Sur cette dernière seront inscrites les prérogatives d’exercices correspondantes aux 
diplômes possédés par son titulaire.
 Chaque diplôme est accompagné d’une annexe descriptive ou supplément au diplôme, qui précise les 
spécificités du parcours de l’étudiant et les compétences spécifiques attestées en sortie de parcours.

Prérogatives pour un DEUG STAPS :
L’animateur technicien encadre et anime un groupe en toute sécurité au sein d’une structure ou en tant 
qu’indépendant dans le domaine des APS à un niveau d’initiation, d’entretien et de loisir n’incluant pas la 
compétition.
 Pas de droit à encadrer une pratique à visée compétitive !

Prérogatives pour une Licence Education et Motricité :
Le titulaire de la licence portant la mention ou spécialité « Education et motricité » relevant de la filière 
STAPS a vocation à enseigner les activités physiques, sportives et d’expression dans tout établissement à 
vocation éducative. Il conduit et anime des actions collectives visant la pratique de ces activités dans un but 
éducatif.
 Pas de droit à encadrer une pratique à visée compétitive !

Prérogatives pour une Licence Entraînement Sportif :
Le titulaire de ce diplôme exerce son activité en autonomie en tant qu’entraîneur ou préparateur physique 
sous l’autorité du responsable de la structure. A ce titre, il prend en charge différents publics à des fins 
d’amélioration de la performance ou de développement personnel dans la ou les spécialités figurant dans le
supplément au diplôme.
 Seule cette Licence donne droit à l’encadrement de pratiques compétitives dans une spécialité sportive

Pour pouvoir demander à la DDCS une carte professionnelle d’éducateur sportif avec des conditions 
d’exercice permettant d’entraîner dans sa spécialité contre rémunération, l’étudiant doit :
▪ Valider sa Licence Entraînement Sportif
▪ Valider le module de Spécialité Sportive de L3 (UEF1)
▪ Justifier sur une ou plusieurs conventions de stage d’avoir effectuer au minimum 200h dans une structure 
sportive (club, pôle, sports études…) sur l’ensemble de sa Licence STAPS
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 Plus d’infos 

• Rubrique « Encadrer une activité sportive contre rémunération » 
https://intranet.univ-rennes2.fr/staps/emploi-professionnalisation

• Direction départementale de la cohésion sociale (DDCS)
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeunesse-sports-et-vie-associative/Sport/
Reglementation-sportive-generale/Educateur-entraineur-coach-sportif 

• Liste des diplômes d’éducateur sportif reconnus et leurs prérogatives
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?
cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000018752146 

SAUVETAGE AQUATIQUE ET SECOURISME

Le titre de maître nageur sauveteur (MNS) est délivré aux titulaires des diplômes suivants : 

▪ BPJEPS Activités Aquatiques + CS Sauvetage et sécurité en milieu aquatique

▪ BPJEPS Activités Aquatiques et de la Natation

▪ DEJEPS Perfectionnement sportif mention Natation course + certificat de spécialisation Sauvetage 
  et sécurité en milieu aquatique

▪ DEUST Animation et gestion des activités physiques et sportives ou culturelles spécialité Sports nature 
   et aquatiques / tourisme et randonnée côtière, avec l’annexe descriptive portant la mention « sauvetage
   et sécurité en milieu aquatique »

▪ Licence Professionnelle Animation, gestion et organisation des activités physiques et sportives spécialité
   Activités aquatiques, avec l’annexe descriptive du diplôme portant la mention « sauvetage et sécurité en
   milieu aquatique »

▪ Licence STAPS Entraînement sportif spécialité Activités aquatiques, avec l’annexe descriptive du diplôme
   portant la mention « sauvetage et sécurité en milieu aquatique »

  le MNS est soumis à 2 obligations : la révision quinquennale du CAEPMNS (certificat d'aptitude à 
l'exercice de la profession) et la révision annuelle du PSE (Premier Secours en Équipe).
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Quelques ressources en ligne

Sites Internet Métiers 
et formations

Offres 
d’emploi

Offres 
de stages

Actualités 
du domaine Réglementation Réseau

professionnel

Actus Doc  : actualités des formations et métiers liés au sport 
et à l’animation 
https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/metiers-sport 

Actus Doc : actualités des formations et métiers liés au 
paramédical https://intranet.univ-rennes2.fr/suio-ip/metiers-
paramedical

Les enquêtes de l’OPEIP  site web de l’université

Résonances  https://resonances.univ-rennes2.fr/

Direction Départementale de la Cohésion sociale et et 
de la Protection des Populations
http://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Jeuness
e-sports-et-vie-associative/Sport 

Fédération nationale Profession Sport Loisir : 
https://www.profession-sport-loisirs.fr/     

Media digital spécialiste : plate-forme de recrutement 
pour l’industrie du sport internationale 
https://www.globalsportsjobs.fr/offres/
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Sites Internet Métiers 
et formations

Offres 
d’emploi

Offres 
de stages

Actualités 
du domaine

Réglementation Réseau
professionnel

Cabinet de recrutement expert du Sport 
et de l’Entertainment https://www.sportcarriere.com/

Site de l’Association Nationale des Etudiants en STAPS : 
https://anestaps.org/

Fiche métier Enseignant d’EPS
http://www.devenirenseignant.gouv.fr/

Enseignant d'EPS : nombre de postes et de candidats 
par type de concours
https://www.snepfsu.net/concours/chifr_date.php

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24530/les-
enseignants-chercheurs.html

http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid56838/rep
ertoire-des-metiers-et-des-competences-du-m.e.s.r.i.html     

Actualités et réglementation, témoignages (sur 
abonnement)https://www.acteursdusport.fr/     

Débouchés professionnels, réglementation, carte 
professionnelle, portraits d’anciens étudiants
https://intranet.univ-rennes2.fr/staps/emploi-
professionnalisation     
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  Exemples de parcours

Kevin L.
2010 Baccalauréat Scientifique section sportive athlétisme

2013 Licence Staps parcours entraînement sportif
2 stages dans un club d’athlétisme en tant qu’entraîneur
1 stage au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) en 
tant que préparateur physique

2015 Master Mouvement Sport Santé - M2S (remplacé depuis par le 
master Entraînement et optimisation de la performance sportive)
1 stage au SDIS en tant que préparateur physique
1 stage dans un centre de cryothérapie

2015 Préparateur physique dans un hôtel de luxe en Bretagne

2016 Professeur en Activités Physiques Adaptées dans un centre de 
réadaptation

2017-2019 Entraîneur dans un club d’athlétisme

Vincent O. 
2003 Baccalauréat Scientifique 
2006 Licence STAPS parcours éducation-motricité 

2007 Échec au concours de professeur d'EPS et validation du master 
1 management du sport 
1 stage de 2 mois dans un conseil régional pour l’organisation d’un 
événement sportif 

2008 Master 2 management du sport 
1 stage de 6 mois dans un Conseil Régional d’Aquitaine pour 
recenser les équipements sportifs et participer à la rédaction d’un 
schéma directeur de réhabilitation-construction d’équipements 
sportifs) 

2008-2010 Directeur d'une piscine olympique en Normandie 

2010-2019 Directeur d'un centre aquatique en Bretagne 
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Formations et débouchés en STAPS

Mathieu L. 
2010 Baccalauréat Scientifique 

2013 Licence STAPS parcours Ergonomie
1 stage dans une entreprise de télécommunication en Normandie

2015 Master M2S option Ergonomie
1 stage dans une entreprise aéronautique dans les Pays de la Loire 
en M1
1 stage dans une entreprise agro-alimentaire dans les Pays de la 
Loire en M2

Depuis 2015 Ergonome groupe d'une entreprise agro-alimentaire 
dans les Pays de la Loire   

Arthur G.
2010 Baccalauréat Scientifique

2014 Licence Staps parcours entraînement sportif
2 stages dans un club de Handball en tant qu’entraîneur 

2015 Licence professionnelle Métiers de la forme
2 stages en tant que coach sportif (en salle et à domicile)
1 stage à l’étranger comme préparateur physique

2016 Coach sportif en salle

2016-2019 Coach sportif à domicile

2016-2019 Préparateur physique pour un pôle espoir de Handball

2018 Ouverture de sa salle de Fitness
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  Les ressources pour vous accompagner

Des questions sur les parcours d'études et la construction de votre projet 
professionnel ?
Venez rencontrer l’équipe du SUIO-IP, le Service Universitaire d’Information, 
d’Orientation et d’Insertion Professionnelle et consulter en accès libre la documentation 
sur les formations et les métiers.

Que vous souhaitiez échanger sur la poursuite d’études dans votre filière 
ou sur une réorientation, l’équipe du SUIO-IP pourra

• vous aider à élaborer un projet personnel et professionnel,
• vous accompagner dans votre parcours de formation,
• vous préparer à votre insertion professionnelle.

Pôle Orientation Documentation 
Bât. Présidence / Niveau 2
Tél. : +33 (0)2 99 14 13 91    Mél : suio-ip-orientation@univ-rennes2.fr
Accueil : Espace Accompagnement Étudiants – Bâtiment Présidence
du lundi au vendredi de 13h30 à 17h

Pôle Stage Emploi Entreprises 
Bât. T, Pôle Numérique / Niveau 3
Tél. : +33 (0)2 99 14 13 88 / 99 Mél : suio-ip-stage@univ-rennes2.fr
Secrétariat des stages, Bâtiment T, T315, Pôle Numérique :
Accueil : du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
(fermé le jeudi matin)

Observatoire des Parcours Étudiants et de l’Insertion Professionnelle (OPEIP) 
Bât. T, Pôle Numérique / Niveau 3
Bureaux T329, T331
Tél. : +33 (0)2 99 14 14 59    Mail : observatoire.suio@univ-rennes2.fr

mailto:observatoire.suio@univ-rennes2.fr
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